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ASSOCIATION NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME

SEPTIEME RAPPORT ANNUEL
comprenant la periode

du 1er janvier au 31 decembre 1924.

Pendant l'annee 1924, rOffice suisse du Tourisme a poursuivi l'execution des täches

qui lui sont imposees par les Statuts de l'Association nationale pour le Developpement
du Tourisme et notamment par le « Programme d'action » adopte par le Conseil du
Tourisme le 21 mai 1918. Durant cet exercice, nous avons eu la satisfaction de constater
que les travaux effectues par l'Office suisse du Tourisme sous le controle des organes
de l'Association nationale ont eu l'approbation des autorites föderales, ensuite de la re-
quete presentee par la Direction de l'Office au Conseil federal, puis ä l'Assemblee federale
afin d'obtenir une augmentation de la subvention federale. Nous tenons ä en remercier
des l'abord le Conseil federal, puis les Commissions du Conseil National et du Conseil
des Etats chargees d'exammer cette requete, et les Chambres federales, qui ont decide
de porter la subvention federale annuelle de 120.000 ä 200.000 fr.

Dans son rapport ä l'Assemblee federale sur cette question, le Conseil federal re-
connait « qu'il n'y a aucune raison de douter que l'Office suisse du Tourisme ne gere
consciencieusement et judicieusement les fonds qui lui sont confies et n'en tire le
meilleur parti possible. Les garants en sont, au point de vue technique de la comptabilite,
le Service de revision des finances du canton de Zurich, charge du controle des finances
de l'Office, et, au point de vue de l'emploi'j'udicieux des fonds, les trois organes de l'Association

nationale pour le Developpement du Tourisme : Assemblee generale, Conseil
du Tourisme et Comite de Direction, dans lesquels la Confederation est representee,
et qui exercent leur droit de controle, de surveillance et de haute direction, conformement
aux Statuts ».

A. ASSEMBLEE GENERALE

La septieme Assemblee generale de l'Association nationale pour le Developpement
du Tourisme a eu lieu ä Berne le 5 juin 1924 sous la presidence de M. le directeur G. Kunz.
Les fonctions de scrutateurs furent remplies par MM. F. Raaflaub, conseiller municipal
ä Berne, et Algert, chef du Service du Chemin de fer B. L. S., ä Berne ; celles de secretaire,

par M. M. Jaton, ä Zurich. L'Assemblee comptait 88 membres et delegues repre-
sentant 577 voix.

Le rapport de gestion sur l'exercice 1923, les comptes de la meme annee et le budget
pour 1924 furent adoptes. La situation financiere de l'Office suisse du Tourisme donna
lieu a un interessant echange de vues.
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L'Assemblee proceda ä l'election du Conseil du Tourisme pour la troisieme periode
triennale. Le mandat de la plupart des membres, saiif deces ou demission, fut renouvele.
Les membres elus pour la premiere fois sont les suivants :

DT Herold, directeur de la 'division des Chemins de fer au Dept. federal des
cbemins de fer, Berne.

A. Niquille, directeur general des C.F.F., Berne.
H. Haefeli, president de la Societe suisse des Hoteliers.
W. Buser, chef d'institut, Teufen, representant de l'Association suisse des

chefs d'Instituts.
E. Keller, conseiller d'Etat, Aarau.
G. Bener, directeur des chemins de fer rhetiques, Coire.
H. Valär, directeur de la Societe de developpement, Davos.
Colonel Pfyffer, ancien ministre, Lucerne.
P. Rosset, syndic de la ville de Lausanne.
I. Mottier, notaire, Montreux.
E. Hess, chef de la Division du Service commercial des C.F.F., Berne.
E. Tobler, conseiller d'Etat et conseiller national, Zurich.
G. Siegfried, vice-directeur du Credit Suisse, Zurich.

M. Junod, directeur presenta un rapport sur « Les nouvelles formes de la propagande
et de la publicite en faveur du mouvement des etrangers ». II fit surtout ressortir combien
la propagande doit savoir s'adapter aux conditions speciales de chaque pays. A cote des

anciennes formes de la publicite, qui ont encore conserve toute Ieur valeur, telles que les
insertions dans la presse, l'affichage, l'edition et la diffusion de brochures, il est necessaire
d'accorder une attention particuhere ä la propagande redactionnelle, ä la publication
d'ouvrages speciaux sur la Suisse, ä la prise de films, ä leur roulement ä l'etranger etc.
A cette fin, il est utile d'entretenir des relations suivies avec les journalistes, les ecrivains
et les medecins etrangers, ces milieux pouvant exercer une grande influence sur l'orienta-
tion du mouvement touristique. Une importance capitale doit etre attnbuee ä la propagande

indirecte, invisible pour le gros public.
L'Assemblee generale vota ensuite une resolution invitant le Conseil federal ä attirer

l'attention du Gouvernement allemand sur les consequences defavorables de son ordonnance

obligeant les ressortissants allemands ä effectuer un depot de 500 marks-or pour
pouvoir faire un sejour en Suisse.

B. CONSEIL DU TOURISME

Le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois en 1924.

A la premiere seance qui a eu lieu ä Berne le 3 avril 1924, il a adopte le rapport de

gestion sur l'exercice 1923 et les comptes de la meme annee. Les personnes qui suivent
furent appelees ä fonctionner comme reviseurs des comptes de l'Office suisse du Tourisme

pour 1924, sous reserve de ratification par l'Assemblee generale : M. F. Butticaz, hotelier
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